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Forum jeunesse de l’île de Montréal 
 
Depuis sa création en 2000, le Forum jeunesse de l’île de Montréal (FJÎM) coordonne des projets, défend les intérêts et porte la voix 

des jeunes Montréalaises et Montréalais âgés de 12 à 30 ans, soit 27 % des jeunes du Québec, en vue d’améliorer leur bien-être et 

d’encourager leur participation citoyenne. Organisme de concertation représentant des centaines d’organisations jeunesse 

montréalaises, le FJÎM est un comité de Concertation Montréal et est gouverné par un conseil composé de vingt-sept jeunes 

représentants élus issus des milieux socioéconomique, sociocommunautaire, étudiant, des arts et de la culture, de l’environnement 

ainsi que des sports et loisirs. Le FJÎM inscrit son action politique dans un cadre non partisan. 

 

En tant que représentant de la jeunesse montréalaise ayant à cœur la participation citoyenne des jeunes, le FJÎM a depuis de 

nombreuses années mis de l’avant les revendications des jeunes en temps d’élections. Notre contribution a avant tout pour but  de 

s’assurer que la voix des jeunes Montréalais et Montréalaises soit entendue. Pour nous assurer que les orientations du futur 

gouvernement reflètent les réalités de la jeunesse québécoise, nous faisons les recommandations suivantes. 
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Emploi – Évoluant dans un contexte de choc démographique, marqué par un vieillissement de la population, les jeunes 

d’aujourd’hui auront à faire face à des enjeux de taille au cours de leur vie professionnelle, notamment en termes de conditions de 
travail, de sécurité du revenu et de perspectives de carrière. Ils connaitront des parcours de vie qualifiés d’atypiques parsemés 
d’expériences d’emploi diverses et variées, ponctuées d’allers-retours entre les études, les congés familiaux et le travail.1  
 
Les jeunes représentent une grande partie des travailleurs autonomes et des travailleurs atypiques en situation de pauvreté.2 Il est 
souhaitable que le Canada se donne les moyens d’intégrer les jeunes, plus spécifiquement les jeunes marginalisés (immigrants, chômeurs, 
autochtones, jeunes à mobilité réduite), au plan professionnel. Le gouvernement et les employeurs doivent se doter de plans de relève en 
emploi de même que de stratégies en matière d’insertion professionnelle des jeunes, en particulier les plus vulnérables.  
 
Les jeunes ont moins d’expérience en matière d’entrepreneuriat, mais présentent souvent des projets novateurs, il faut s’assurer que leur 
situation soit reconnue dans les programmes de financement. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
  

                                                           
1
 Forum jeunesse de l’île de Montréal, « Avis sur la lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale : Les jeunes et la pauvreté : les moyens pour prendre en main son destin », 7 pages 

2
 Radio Canada, « Qui gagne le salaire minimum au Québec », http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/societe/2015/04/30/001-qui-gagne-le-salaire-minimum-au-quebec.shtml, 30 avril 2015 

 Faciliter l’accès à des emplois stables et de qualité aux jeunes par le financement de programmes spécifiques. 
 

 Stimuler le démarrage d’entreprises par  les jeunes en leur offrant des outils, de la formation, des mesures de soutien et 
l’accès à du financement qui leur permettront de développer leur projet.   
 

 Rendre disponibles davantage de ressources d’accompagnement et de soutien pour répondre aux défis spécifiques des 
jeunes immigrants entrepreneurs ou qui souhaitent se lancer en affaires. 

 

http://ici.radio-canada.ca/nouvelles/societe/2015/04/30/001-qui-gagne-le-salaire-minimum-au-quebec.shtml
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Logement – Un milieu de vie sain et dynamique constitue une condition centrale pour le bien-être des jeunes et leur plein 

développement. Que l’on parle de logement, de transport, d’alimentation ou des coûts des ressources et des services, tous doivent 
pouvoir accéder à des infrastructures abordables et de qualité. De plus, le faible pouvoir d’achat des jeunes a également un lien direct 
avec leur difficile accès à la propriété. 
 
Selon la Société canadienne d’hypothèque et de logement (SCHL), on remarque une hausse de la proportion des ménages de jeunes 
locataires qui consacrent plus de 30% de leur revenu au loyer, passant, en 7 ans, de 35% à 50% chez les 15-24 ans et de 23% à 30% chez 
les 25-29 ans.3  L’arrêt effectif et anticipé des subventions au logement social par le gouvernement fédéral a un impact direct sur la 
qualité de vie des ménages à faible revenu.  
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

                                                           
3
 Société canadienne d’hypothèques et de logement, http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/62405.pdf?lang=fr, 2007  

 

 Mettre en place des programmes, avec un financement récurrent, pour faciliter l’accès des jeunes et des jeunes familles à 
la propriété, en particulier dans les métropoles, favorisant ainsi leur rétention dans les grands centres urbains. 

 
 Accroître et maintenir de façon durable les subventions au logement social afin de permettre l’accès des jeunes et des 

jeunes familles à des logements décents répondant à leurs besoins. 
 

http://www.cmhc-schl.gc.ca/odpub/pdf/62405.pdf?lang=fr
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Culture et arts – Les arts et la culture sont au cœur de l’identité d’une nation, sources de cohésion sociale, de dynamisme et de 

libre expression. Nous soutenons une vision de la culture qui favorise une créativité spontanée et un dynamisme social. Une vision de la 
culture qui est connectée à toutes les sphères du développement urbain, telles que l’environnement, le patrimoine, le transport et le 
développement économique. Une sphère culturelle qui accorde une place aux jeunes et tient compte de la diversité des origines, des 
pratiques et des intérêts de la population.4  
 
Depuis sa création, le Forum Jeunesse de l’Île de Montréal a été à l’avant-garde en matière de développement social en plus d’appuyer 
des projets d’innovation sociale au profit de la collectivité. À titre d’exemple, un projet modèle dans le domaine des arts est le projet 
Outiller la relève artistique montréalaise qui, depuis 2005, travaille à répondre aux différentes problématiques vécues par les jeunes 
artistes, notamment à travers un service d’information et de référence, soit le portail www.artere.qc.ca.  
 
Or, le sous-financement de ce milieu mine grandement l’émergence de la relève artistique et culturelle à travers le pays et empêche la 
mise en place d’initiatives structurantes dans le domaine. 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

                                                           
4
 Forum Jeunesse de l’Île de Montréal, « Pour un milieu de vie vibrant et dynamique : place à la relève culturelle et artistique », Consultation publique sur les Quartiers 

culturels, Ville de Montréal, octobre 2011 

 

 Assurer un financement récurrent pour des projets structurants qui favorisent l’émergence de jeunes artistes et des 
créateurs de la relève. 
 

 Assurer aux jeunes artistes et créateurs l’accès à faible coût à des lieux de création ainsi qu’à des services spécialisés 
pour les aider à se démarquer sur la scène artistique locale, nationale et internationale. 

 

http://www.artere.qc.ca/
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Développement durable – Les problématiques environnementales ne peuvent plus être ignorées, au risque de 

compromettre les conditions de vie des générations futures. La dégradation de l’environnement et les changements climatiques ont 
des incidences néfastes sur le territoire canadien. Notre souhait est que le Canada soit à l’avant-garde sur le plan environnemental. 
Ainsi, un développement économique durable devrait aller de pair avec un développement social et environnemental juste et 
équitable. 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 Adopter et mettre en place un plan d’action concret pour lutter contre les changements climatiques et réduire 
les émissions de gaz à effet de serre. 
 

 Assurer le développement d’un système alimentaire durable à travers le Canada. 
 

 Favoriser des pratiques durables en matière de transport (développement du transport collectif et actif selon 
une approche intégrée en matière de planification des transports et d'aménagement du territoire, meilleure 
réglementation du transport des matières dangereuses). 

 
 Assurer une saine gestion des déchets. 
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Réforme démocratique – Le système démocratique est au fondement même de la structure politique canadienne. 

Le mode de scrutin uninominal à un tour qui est actuellement la norme au niveau fédéral est critiqué à cause de ses 
nombreuses faiblesses, la plus importante étant le manque de représentativité. En effet, à l’heure actuelle, un parti peu détenir 
une majorité des sièges au Parlement sans toutefois avoir été élu par plus de 50% de la population canadienne.  
 
Le mode de scrutin actuel est vu par certains comme un élément favorisant le cynisme politique et la diminution de la 
participation électorale de la population. Lors des élections fédérales de 2011, le taux de participation était de 61,1%. Avec près 
de 40% de « non-votants », la situation est préoccupante pour un système démocratique. Un sondage mené en 2013 montrait 
d’ailleurs que près de 70 % des Canadiens étaient favorables à l’idée d’un système proportionnel.5  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
                                                           
5
 L’actualité, « La dernière élection fédérale avec l’actuel mode de scrutin ? », http://www.lactualite.com/actualites/politique/la-derniere-election-federale-avec-ce-mode-de-

scrutin/ , janvier 2015 

 

 Modifier le mode de scrutin, sur la base de consultations publiques, afin qu’il reflète de façon plus juste les choix 

politiques démocratiques de la population canadienne.  

 

 Réviser la loi électorale canadienne pour donner à Élections Canada le mandat de favoriser l’exercice des droits 

démocratiques  par la population, en particulier les personnes les plus désavantagées, en communiquant des  

renseignements au public (formations, cours, publicités, etc.) 

 

http://www.lactualite.com/actualites/politique/la-derniere-election-federale-avec-ce-mode-de-scrutin/
http://www.lactualite.com/actualites/politique/la-derniere-election-federale-avec-ce-mode-de-scrutin/
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Questions aux partis politiques fédéraux 

Quelles propositions concrètes faites-vous aux jeunes qui : 

 

 Ont de la difficulté à accéder au marché du travail ? 

 Dépensent plus de 30% de leurs revenus pour leur logement ? 

 Veulent réussir dans le milieu des arts et de la culture ? 

 Réclament un plan d’action concret pour lutter contre les 

changements climatiques ? 

 Veulent que leur vote ait plus de poids ?  

 


